
 

Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours 
Direction des Achats, de la Logistique, des Approvisionnements  

et de la Transition Ecologique 

 

CHRU de TOURS 2025-DALATE-PREST-161 Page 1/2 

 

Prestations diverses de Déménagements 
 

PROCEDURES DEMENAGEMENTS – (ANNEXE N° 3 AU RC) 

Pour les 2 cas décrits ci-dessous, le candidat indiquera, dans son offre technique, 
la procédure de déménagement, et notamment : 

• Le personnel mis à disposition (qualité et quantité); 
• Le descriptif des tâches relevant du prestataire et de celles relevant du service du CHRU de 

TOURS, la qualité et la quantité des matériels fournis (cartons, …). 
• Le volume estimé des matériels transportés/transférés ; 
• Le temps passé (pour le cas N°2 : tenir compte de l'éloignement des 2 bâtiments, et de la 

distance de 100 mètres entre le quai de déchargement et le monte-charge); 
• Le(s) véhicule(s) utilisé(s) (pour le cas N°2 : le nombre de rotations nécessaires); 
• L’indication des délais minimums et maximums d’interventions. 
• Un devis détaillé pour chacun des cas pratiques, respectant les prix du BPU 

➢ Cas N° 1 : 

Procédure de déménagement pour un transfert entre 2 bâtiments sur un même site du CHRU de 
TOURS. 

* Procédure à décrire pour un déménagement sur le site de l'hôpital Bretonneau (site du centre-
ville de TOURS) d'un service basé au 1er étage d'un bâtiment avec ascenseur dédié à la 
prestation vers un service basé au 4ème étage d’un autre bâtiment avec ascenseur dédié à la 
prestation. 
Le transfert se fera par des couloirs (environ 150 mètres de roulage) sans passage par 
l’extérieur. 

Le transfert concernera un service administratif de 10 locaux et comprendra : 
- Des mobiliers de bureaux : 16 tables, 16 fauteuils, 20 chaises pliantes, 10 armoires hautes 

et 10 armoires basses (sans nécessité de démontage ou remontage - dépose et repose 
des éléments muraux réalisées par les services du CHRU) ; 

- Des matériels de bureaux : 50 boites à archives, 16 lampes, articles divers mis en cartons 
par les utilisateurs (environ 20 cartons) ;  

- Des matériels informatiques et téléphoniques : 12 postes informatiques (unités centrales + 
écrans + clavier), 16 postes téléphoniques (le tout est préalablement débranchés puis 
rebranchés par les services du CHRU). 

➢ Cas N° 2 : 

Procédure de déménagement pour un transfert entre 2 bâtiments sur 2 sites distincts du CHRU 
de TOURS, 

* Procédure à décrire pour le déménagement d'un service basé au rez-de chaussée d'un 
bâtiment situé sur le site de l'hôpital Bretonneau (site du centre-ville de TOURS) vers un service 
situé sur le site de l'hôpital Trousseau (site de Chambray-lès-Tours à 9 ou 10 kms de 
Bretonneau) au 5ème étage de la Tour qui dispose d'un quai de livraison et d'un monte-charge 
dédié à la prestation (50 mètres entre les deux). 
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Le transfert concernera un service de soins de 9 chambres et comprendra : qui seront chacune 
équipées  : 
- 9 lits médicalisés, 9 tables de nuit, 9 tables de lit (ou adaptables) ; 9 fauteuils, 9 table hautes 

et 9 chaises ; 
- Divers équipements et matériels : 3 chariots de soins, 3 tensiomètres, petits matériels 

médicaux divers mis en cartons par les utilisateurs (environ 10 cartons). 

 Délais : 
 

Délai de transmission d’un devis   jours 

 

Délai d’intervention minimum :   jours 

Délai d’intervention maximum : jours  

 

Délai de transmission de la lettre de voiture   jours 

 


